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ARTICLE 4 : SIEGE SOCIAL 

Le siège de la Société est fixé au 14 rue Jean Mermoz, 75008 PARIS. 

Il peut être transféré dans un autre endroit du même département ou d’un département limitrophe par 
décision du président, sous réserve d’une ratification par une décision de la collectivité des associés. Dans 
cette hypothèse, le président a tous pouvoirs pour modifier en conséquence les statuts de la Société. 

Il peut être transféré en tout autre endroit par une décision collective des associés. 

ARTICLE 5 : DUREE 

La durée de la Société est de quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés, sauf les cas de prorogation ou de dissolution anticipée prévus par 
les textes en vigueur ou par une décision collective des associés. 

TITRE II 
CAPITAL SOCIAL - ACTIONS 

ARTICLE 6 : APPORTS ET FORMATION DU CAPITAL SOCIAL 
Monsieur Romain Bonneau, fait apport à la Société de deux cent (200) parts de la SNC MARIVAUX, 
société en nom collectif au capital de 1.000 euros dont le siège est au 30 rue Cambacérès, 75008 Paris et 
valorisées pour 3.833.000 euros au regard d’un rapport émis par la société par actions simplifiée 
unipersonnelle d’expertise comptable LACEF représentée par son Président, Monsieur Laurent 
ABEHSERA ainsi que d’un rapport de Marie-Laure Lattanzi, Commissaire aux Apports concluant à une 
valeur de dix-neuf millions cent soixante-cinq mille (19.165.000) euros pour 1.000 parts de la SNC 
MARIVAUX, soit une valeur de dix-neuf mille cent soixante-cinq (19.165) euros par part. 

Le traité d'apport en date du 27 juin 2019 est annexé aux présents statuts. 

Par acte en date du 1er décembre 2020, Monsieur Romain Bonneau, ci-dessus désigné, fait apport à 
la Société de cinq cents (500) parts de la société BW GROUPE (RCS 812 884 948) valorisées à 
1.400.000 euros. En rémunération de cet apport, il a été attribué à Monsieur Romain Bonneau 
1.400.000 actions de la Société 

ARTICLE 7 : CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de cinq millions deux cent trente-trois mille (5.233.000) euros et 
est divisé en cinq million deux cent trente-trois milles (5.233.000) actions, d’une valeur nominale d’un 
(1) euro chacune, entièrement souscrites, intégralement libérées et toutes de même catégorie. 

ARTICLE 8 : MODIFICATION PU CAPITAL 

Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi, par décision collective 
des associés. 

8.1. - Augmentation du capital 

Le capital social peut être augmenté - soit par émission d'actions ordinaires ou d'actions de préférence, soit 
par élévation de la valeur nominale des titres de capital existants - par décision unilatérale de l'associé 
unique ou, en cas de pluralité d'actionnaires, par décision collective des actionnaires prise sur le rapport du 
président et dans les conditions de majorité prévues à l'article 18 des présents statuts. 

En cas de pluralité d'actionnaires, la collectivité des associés peut déléguer au président les pouvoirs 
nécessaires à l'effet de réaliser, dans le délai légal, l'augmentation de capital en une ou plusieurs fois, 

 

d'en fixer les modalités, d'en constater la réalisation et de procéder à la modification corrélative des statuts. 

En tout état de cause, aucune souscription publique ne pourra être ouverte. 

 





















2020











CERTIFIE CONFORME


